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TUI FRANCE est une société anonyme dont le siège social est situé 32 rue Jacques Ibert, 92300 Levallois-Perret,
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pour un montant de garantie tous dommages confondus, par sinistre et par an, de 5 000 000 €.

ÉDITEUR ET HÉBERGEMENT

CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DE VENTE

ARTICLE 1 : OBJET ET PORTEE DES CONDITIONS 
DE VENTE

Sont concernées par les présentes conditions de vente, 
les prestations commercialisées par TUI France sur le 
site www.tui.fr, (notamment les prestations purement « 
sur mesure » proposées par TUI France (ci-après les « 
Prestations Sur Mesure »)) (ci-après : le « Site »). Les 
prestations commercialisées par le biais du Site par des 
partenaires de TUI France sont expressément exclues 
du périmètre d’application des présentes conditions de 
vente et sont soumises aux conditions de vente de ces 
partenaires (ex : TUI Villas…). 

Ces conditions de vente régissent les ventes de voyages 
ou de séjours au sens du Code du Tourisme par TUI 
FRANCE et, dans les cas où elles le stipulent expres-
sément, les ventes de vols secs et d’autres prestations 
touristiques isolées. L’achat auprès de TUI France des 
voyages et séjours TUI FRANCE, de toutes prestations 
ainsi que des vols secs via le Site, entraîne, sous ré-
serve de ce qui suit, l’entière adhésion du client à ces 
conditions de vente et l’acceptation sans réserve de l’in-
tégralité de leurs dispositions. Il est précisé qu’en cas 
de contradiction entre les présentes conditions et le 
contrat conclu entre le client et TUI FRANCE, les dispo-
sitions du contrat prévaudront.
A noter : Si après avoir choisi un service de voyage sur le 
Site et l’avoir payé auprès de TUI France, vous réservez, 
au cours de la même visite sur le Site, des services de 
voyage supplémentaires pour votre voyage auprès des 
partenaires commerciaux de TUI France – tel que TUI 
Villas, par exemple - (à l’exclusion donc, en particulier, 
des prestataires dont les bannières publicitaires appa-
raissent sur le Site en raison de témoins de connexion 
ou métadonnées), les services de voyage feront partie 
d’une prestation de voyage liée au sens du Code du 
Tourisme. 
De même, si après avoir choisi un service de voyage et 
l’avoir payé auprès de TUI France, vous réservez, dans les 
24h de la réservation du premier service de voyage, des 

services de voyage supplémentaires pour votre voyage 
auprès des partenaires commerciaux de TUI France en 
cliquant sur les liens qui vous seraient adressés à cet 
effet par email (le cas échéant), ces services de voyage 
feront également partie d’une prestation de voyage liée.
En cas d’achat de prestations de voyage liées, le client 
ne bénéficie pas des droits applicables aux forfaits tou-
ristiques. Il est cependant précisé que l’achat, auprès de 
TUI France sur le Site, du service de voyage qui ferait 
partie par la suite d’une prestation de voyage liée – est 
et reste soumis aux présentes conditions de vente.

ARTICLE 2 : INFORMATION PREALABLE 

Conformément à l’article L. 211-8 du Code du Tourisme, 
les fiches descriptives figurant sur le Site et/ou le devis/
propositions de contrat et/ou autres éléments d’infor-
mation figurant sur le Site, les conditions de vente ainsi 
que les formulaires d’information standard résumant les 
droits du voyageur ont vocation à informer les clients, 
préalablement à la passation de leur commande, no-
tamment sur les caractéristiques principales des pres-
tations proposées relatives au transport et au séjour, les
coordonnées de TUI France, le prix et les modalités de 
paiement, les conditions d’annulation et de résolution 
du contrat, les assurances et les conditions de franchis-
sement des frontières. Le client est invité à se reporter 
aux fiches descriptives du voyage ou du séjour choisi.
Conformément à l’article L211-9 du Code du Tourisme, 
les parties conviennent expressément que TUI FRANCE 
pourra apporter des modifications aux informations fi-
gurant sur le Site, notamment au prix et au contenu 
des prestations de transport et de séjour, à l’identité 
du transporteur aérien, ainsi qu’aux dates d’ouverture 
et de fermeture des hôtels, aux itinéraires des circuits, 
au nombre minimal de personnes requis le cas échéant 
pour la réalisation du voyage etc.
Le Site est mis à jour plusieurs fois par jour et les prix 
affichés sont susceptibles d’évoluer en fonction des 
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mises à jour. Le prix applicable est le prix en vigueur au 
moment de l’inscription pour le voyage concerné et est 
confirmé au client avant son acceptation définitive.

ARTICLE 3 : INSCRIPTION ET PAIMENT
3.1 Conditions d’inscription

Toute personne achetant un voyage, un séjour, ou toute 
autre prestation, doit avoir au moins 18 ans et être 
capable juridiquement de contracter. Toute personne 
concluant un contrat électronique avec TUI FRANCE 
agit tant pour son compte que pour celui des personnes 
associées à sa réservation ; il garantit être valablement 
autorisé à agir à ce titre, garantit la véracité des infor-
mations fournies par ses soins et s’engage personnelle-
ment pour les personnes inscrites sur le même dossier.
Les réservations pour les mineurs doivent être effec-
tuées par le représentant légal ou par toute personne 
majeure obligatoirement munie d’un pouvoir à cet effet. 
Le mineur devra voyage accompagné de son représen-
tant légal ou d’une personne majeure assumant toute 
responsabilité à l’égard dudit mineur.
L’inscription, y compris lorsqu’elle comporte des pres-
tations dont la disponibilité n’est pas certaine, engage 
définitivement le client qui ne peut annuler le contrat 
que dans les conditions de l’article 8 ciaprès. La dis-
ponibilité des prestations fait systématiquement l’objet 
d’une vérification de la part de TUI FRANCE (excepté 
pour les vols secs). Si TUI FRANCE fait part au client de 
l’indisponibilité de la prestation ou si elle ne confirme 
pas sa disponibilité dans un délai de 3 jours à compter 
de l’inscription, le contrat sera caduc et l’acompte, éven-
tuellement versé, sera remboursé au client, à l’exclusion 
de tout autre montant.
Les excursions ne peuvent être réservées qu’en com-
plément d’un voyage à la carte ou d’une escapade. Il est 
impossible de s’inscrire à une excursion seule.

3.2 Modalités d’inscription
Le processus de commande sur le Site est le suivant :
- le client sélectionne la ou les prestations de son choix ;
- il remplit les informations qui lui sont demandées et
nécessaires à sa réservation ;
- il choisit le moyen de paiement de sa commande 
(étant précisé que dans certains cas, seul un paiement 
immédiat en ligne par carte bancaire est possible)
- il valide ensuite sa commande, le contrat électronique 
est alors valablement conclu.
Pour les Prestations Sur Mesure, le client remplit un
formulaire de demande de devis. La réservationnpourra 
le cas échéant être finalisée par téléphone.

3.3 Acompte à l’inscription

Le client verse au moment de l’inscription un acompte

représentant :
(i)  25 % du montant total du voyage pour les 
     prestations visées à l’article 8.3.1 et/ou pour les Pres-
tations Sur Mesure sans vol (hors Afrique, Asie, Amé-
rique Latine).
(ii)  30% du montant total du voyage pour les 
    prestations visées à l’article 8.3.3 et les Prestations 
Sur Mesure sans vol Afrique, Asie, Amérique Latine 
(hors Guatemala et Galapagos)
(iii)  50% du montant total du voyage pour les
      prestations visées à l’article 8.3.2
(iv)  100% du montant total du voyage pour toute
      inscription à moins d’un mois du départ et/ou pour 
les prestations visées aux articles 8.3.4. et/ou 8.3.5 et/ou 
pour les Prestations Sur Mesure avec vols (toutes des-
tinations) et/ou pour les Prestations Sur Mesure Guate-
mala ou Galapagos.
Cas particuliers :
-  Les croisières (article 8.3.6) font l’objet de conditions
d’acomptes particulières qui vous seront communiquées
préalablement à votre inscription.
-  Si le client demande l’émission anticipée de ses billets
d’avion (que cette demande intervienne au moment de
l’inscription ou dans le délai compris entre l’inscription
et 30 jours avant le départ), il doit payer, en complément
de l’acompte, le montant total (taxes incluses) des bil-
lets d’avion.
-  Certaines offres promotionnelles peuvent faire l’objet 
de conditions d’acompte dérogatoires (ex : « Réservez 
Primos ») qui peuvent être plus restrictives (se repor-
ter au support de l’offre concernée). Réservez Primos : 
150€ d’acompte à la réservation. 
-  Par dérogation, si le client choisit le mode de paie-
ment
en 3XCB (sous réserve que les conditions d’éligibilité 
soient remplies), le client sera prélevé au moment de 
l’inscription d’1/3 du montant de sa commande, confor-
mément à l’échéancier de paiement afférent à cette so-
lution.
-  Par dérogation, si le client choisit le mode de paiement 
par chèques-vacances (sous réserve que les conditions
d’éligibilité soient remplies), le montant de l’acompte 
sera dans tous les cas de 100% du montant total du 
voyage.
Le client peut, à sa convenance, payer cet acompte en
ligne ou par téléphone (ou dans une agence du réseau 
TUI, Nouvelles Frontières, Marmara ou Look Voyages s’il 
en fait la demande par téléphone). 
3.4 - Absence de droit de rétractation

Le client est informé qu’il ne bénéficie d’aucun droit de 
rétractation sur l’achat de voyages TUI France
et ce, conformément aux articles L121-16-1 et L121-
21-8 du Code de la Consommation.
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3.5 – Paiement du solde

Le client doit impérativement solder son voyage 31 jours 
avant le départ (date de réception du paiement) soit 
par téléphone ou encore en envoyant un chèque. Dans 
le cas de paiement du solde par chèque, celui-ci doit 
parvenir à TUI FRANCE plus de 31 jours du départ au 
Service TUI FRANCE - Comptabilité clients API :015 - 32 
Rue Jacques Ibert, 92300 Levallois Perret, avec mention 
du numéro de dossier au dos du chèque. Le client peut 
également payer (31 jours avant le départ) directement
dans une agence du réseau d’agences TUI, Nouvelles 
Frontières, Marmara ou Look Voyages. TUI FRANCE ne 
relancera pas le client en cas d’absence de paiement à 
due date et ne confirmera pas non plus la réception du 
paiement.
Pour les échéances de paiement en 3xCB lorsque ce 
mode de paiement est éligible et a été choisi par
le client, voir ci-dessous à l’article 5. Il est également 
précisé que certaines offres promotionnelles peuvent 
faire l’objet de conditions de paiement dérogatoires (ex 
: « Réservez Primos »), qui peuvent être plus restrictives 
(se reporter au support de l’offre concernée). Réservez 
Primos : paiement du solde à 2 mois du départ. En l’ab-
sence de paiement du solde dans le délai ci-dessus, TUI 
FRANCE ne sera pas tenue de conserver la disponibilité 
du voyage, du séjour, du vol ou, d’une manière générale, 
des prestations, qui sont considérés comme annulés du 
fait du client. Dans ce cas, TUI FRANCE sera en droit 
de conserver une somme correspondant à l’indemnité 
d’annulation prévue à l’article 8 ci-dessous, ainsi que les 
frais de service (le cas échéant) et les assurances sous-
crites, qui ne sont pas remboursables.

ARTICLE 5: MOYENS DE PAIEMENT

En ligne, le client peut payer par carte bancaire. Il peut 
également payer par téléphone ou dans une agence du 
réseau d’agences TUI, Nouvelles Frontières, Marmara 
ou Look Voyages par carte bancaire, chèque postal ou 
bancaire. Dans certains cas, le client a également la pos-
sibilité de payer en chèques-vacances.

5.1 Paiement en 3 fois par carte bancaire
Le client a dans certains cas la possibilité d’effectuer son 
paiement en 3 fois par carte bancaire. 
Il s’agit d’une solution de paiement en 3 fois par carte 
bancaire Visa ou Mastercard* qui permet d’échelon-
ner le paiement de la commande en 3 débits suivant 
l’échéancier suivant :
1ère échéance le jour de votre commande : 1/3 du mon-
tant du panier + frais de dossier de 1,4% du montant de 
votre commande, plafonnés à 9€ .
2ème échéance : 30 jours après votre commande de 1/3 
du montant du panier

3ème échéance : 60 jours après votre commande de 1/3 
du montant du panier.
Des frais de dossier à hauteur de 1,4% du montant de 
la commande (plafonnés à 9€) vous seront
débités lors de la première échéance le jour de votre 
commande.
Conditions d’éligibilité
* Pour bénéficier du paiement en 3xCB :
- Pour les voyages à forfait uniquement (vol + prestation 
et séjours neige)
- Le montant de votre panier doit être compris entre 
200€ et 3000€ ;
- Vous devez être majeur ;
- Vous devez être résidant français/DOM-TOM ;
- Le paiement doit s’effectuer avec une CB Visa ou Mas-
tercard française (hors cartes Electron,
Maestro, American Express, e-CB et CB pré payée)
- Votre carte bancaire doit être valide dans les 90 jours 
qui suivent votre première date d’échéance.
Cette offre est réservée aux particuliers (personnes 
physiques majeures) résidant en France ou dans un dé-
partement ou territoire français.
- La souscription au 3xCB nécessite la signature élec-
tronique par double clic d’un contrat de financement 
de moins de 90 jours, contrat pour lequel vous dispo-
sez d’un délai de rétractation de 14 jours calendaires à 
compter de sa conclusion.
- La date de départ doit être supérieure à 7 jours à partir 
de la date d’achat (exemple : j’achète le 1er septembre, 
pour un premier départ possible le 8 septembre);
- Cette offre n’est pas applicable sur les destinations 
suivantes : Cuba, Corée du Nord, Iran, Soudan, Syrie, 
Crimée/Sébastopol.
Aucun versement de quelque nature que ce soit ne 
peut être exigé d’un particulier avant l’obtention du prêt 
d’argent. 
Exemple : pour un panier à régler de 300€ : 1ère 
échéance de 104.20€ (dont 4.20€ de frais de dossier), 
suivie de 2 échéances de 100€ chacune. Coût total de 
l’opération à crédit 304.20€.
Conditions en vigueur au 17/12/2019.
Si vous remplissez toutes les conditions d’éligibilité, le « 
Paiement en 3 fois par carte bancaire » vous
sera proposé à l’étape du choix de paiement.
Cette solution de financement est proposée par le par-
tenaire financier de TUI France :
BNP Paribas Personal Finance, SA au capital de 546 601 
552 € - SIREN 542 097 902 RCS Paris – 1, boulevard 
Haussmann 75 318 Paris Cedex 09 – N°ORIAS : 07 023 
128
Pour toutes questions sur le fonctionnement du paie-
ment en 3 fois par Carte Bancaire, pensez à
consulter la FAQ ou contactez le service client de BNP 
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tenaire financier de TUI France :
BNP Paribas Personal Finance, SA au capital de 546 601 
552 € - SIREN 542 097 902 RCS Paris – 1, boulevard 
Haussmann 75 318 Paris Cedex 09 – N°ORIAS : 07 023 
128
Pour toutes questions sur le fonctionnement du paie-
ment en 3 fois par Carte Bancaire, pensez à
consulter la FAQ ou contactez le service client de BNP 
Paribas Personal Finance à l’adresse suivante
3ou4xCB.cetelem@wcc-distribution.fr

5.2 Paiement en chèques-vacances
Le client a dans certains cas la possibilité d’effectuer son
paiement en chèques-vacances.
Le paiement en chèques-vacances est possible (sous 
réserve du respect des modalités d’envoi précisées 
ci-dessous*), uniquement pour l’achat de forfait(s) tou-
ristique(s) dont la destination est située dans l’Union 
Européenne et à condition que la commande soit effec-
tuée à plus de sept (7) jours du départ.
Lorsque ce mode de paiement est sélectionné, la tota-
lité du dossier doit être payé à la réservation. En effet, 
pour les dossiers éligibles au paiement en chèque-va-
cances, l’acompte à la réservation est de 100% du mon-
tant total du séjour. 
Dans ce cas, le client peut utiliser des chèques-vacances
pour régler tout ou partie de ce montant. Le client qui 
ne règle pas la totalité de la commande en chèques-va-
cances a la possibilité de régler le complément en carte 
bancaire *Modalités d’envoi : Suite à la validation du 
paiement, le client reçoit par e-mail un bordereau de 
remise à imprimer et à retourner sous 48h, accom-
pagné des ChèquesVacances, à l’adresse indiquée 
sur le bordereau. Attention, si nous n’avons reçu les 
Chèques-Vacances et le bordereau de remise dans les 
6 jours à compter de la date de réservation, la totali-
té de la commande sera débitée sur la carte bancaire. 
Le client ne sera alors remboursé qu’à bonne réception 
des Chèques-Vacances et du bordereau de remise qui 
devront parvenir dans un délai maximum de 10 jours à 
partir de la date de réservation.
Pour plus d’informations sur les modalités de paie-
ment par chèques-vacances, cliquez sur le lien ci-après : 
https://www.tui.fr/pratique/cheques-vacances/

ARTICLE 6. PRIX
6.1 Le prix comprend / ne comprend pas
Les fiches descriptives des voyages et séjours TUI 
FRANCE mentionnent ce qui est compris dans le prix et 
dans certains cas ce qui ne l’est pas.
D’une manière générale et sauf disposition contraire-
dans le descriptif du voyage :
- Pour les forfaits, le prix de base ne comprend pas les
frais de service (le cas échéant), les assurances, les frais 

de billetterie, la taxe de séjour, les suppléments option-
nels (ex: catégorie de chambres, supplément bagages, 
modification de la formule de restauration etc...), les 
boissons, les dépenses à régler sur place, les spectacles, 
les excursions, les bagages en soute, les frais supplé-
mentaires éventuels visés à l’article 6.2 (si applicable), 
les éventuelles taxes de sortie du territoire, les éven-
tuelles cartes de tourisme ou caution, les frais de vaccin, 
les visas… ainsi que tout service ou prestation non ex-
pressément mentionnés au descriptif ;
- Pour les prestations terrestres seules, le prix de base 
ne comprend pas les vols, les frais de service (le cas 
échéant) les frais supplémentaires éventuels visés à 
l’article. 6.2 (si applicable), la taxe de séjour, les sup-
pléments optionnels (ex: catégorie de chambres, sup-
plément bagages, modification de la formule de res-
tauration etc….), les boissons, les dépenses à régler sur 
place les spectacles, les excursions, les frais de vaccin, 
les visas, les éventuelles cartes de tourisme ou caution, 
les assurances ainsi que tout service ou prestation non 
expressément mentionné au descriptif.

6.2 Frais supplémentaires TUI France 
6.2.1 Dans certains cas, des frais supplémentaires 
sont facturés par TUI France :
- Réservation sans transport : des frais supplémentaires
de 50€ par personne peuvent être facturés au client 
dans certains cas ; le client en sera informé avant sa 
réservation;
- Frais de séjour libre : des frais supplémentaires de 50€ 
par personne s’appliquent si l’intégralité des nuitées 
comprises dans le forfait ne sont pas des prestations 
TUI France ;
- Modification sur place des prestations hôtelières ou 
du vol retour : en cas de demande de modification des 
prestations hôtelières ou aériennes effectuée sur place 
par le client, des frais supplémentaires de 50€ par dos-
sier seront facturés au client, en plus du montant du 
surcoût hôtelier ou aérien éventuellement applicable.
6.2.2 Il est par ailleurs précisé ce qui suit :
- Toutes prestations vendables et vendues hors forfait
(même en complément d’un vol sec) peuvent faire l’ob-
jet d’un prix majoré par rapport au prix de la même 
prestation vendue dans le cadre d’un forfait.
- Les inscriptions en ligne ne font l’objet d’aucun frais 
de service. En revanche, les inscriptions par téléphone 
peuvent faire l’objet de frais de service dont le montant 
sera, le cas échéant, communiqué au client avant la ré-
servation.
- Sauf mention contraire, toute personne s’inscrivant 
seule se verra appliquer le supplément chambre indivi-
duelle (la chambre individuelle est souvent une chambre 
double occupée par une personne).
- Dans certains cas, une caution peut être demandée 
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sur place par l’hôtelier lors de l’enregistrement (ex : 
prestations Village Club du Soleil/MMV/ Clubs Marmara 
ski (saison hiver), prestations Village Club du Soleil (sai-
son été)). 

6.3 Promotions 
Sauf mention contraire, les réductions de prix et offres 
spéciales mentionnées sur le Site ne sont pas cumu-
lables entre elles, ni avec d’autres réductions de prix 
ou offres promotionnelles proposées ponctuellement 
par TUI France (ex : les réductions enfant ne sont pas 
cumulables entre elles). D’une manière générale, sauf 
mention contraire, les offres promotionnelles ne sont 
pas cumulables entre elles. Il est précisé que les offres 
promotionnelles ne concernent pas les clients ayant déjà 
effectué leur réservation à la date de l’offre. Aucun rem-
boursement ne pourra donc être effectué dans ce cas. 
Les réductions mentionnées sur le Site sont limitées au 
stock alloué à chaque produit concerné. L’intégralité de 
la réduction s’applique si la date de départ est comprise 
dans la période ouverte à la réduction. 

6.4 Prix bébé/enfant à l’aller et enfant/adulte au retour. 
Le prix enfant pourra être facturé pour un enfant qui a 
moins de deux ans lors du départ mais deux ans lors du 
retour. De même, le prix adulte pourra être facturé pour 
un enfant qui a moins de 12 ans lors du départ mais 12 
ans lors du retour.

ARTICLE 7. RÉVISION DU PRIX

7.1 Les prix pourront être modifiés par TUI France :
(i) à tout moment avant la réservation effective du client.
Le prix en vigueur lui sera confirmé avant toute inscrip-
tion ; (ii) et dans les conditions ci-après pour les clients 
déjà inscrits à un séjour.
Dans le cas des forfaits préétablis, le prix des forfaits est
calculé sur la base d’un prix du vol spécialement négocié
par TUI FRANCE dans une classe tarifaire dédiée, pour 
le jour de départ cité en référence et dans la limite du 
stock disponible. Lorsque le stock dans cette classe est 
atteint, un supplément pourra être appliqué pour les 
réservations effectuées dans une autre classe tarifaire, 
sur le même vol ou sur un autre vol ; le montant de ce 
supplément sera communiqué préalablement à la ré-
servation.

7.2 TUI France fait bénéficier ses clients de la garantie
des prix après la réservation pour les voyages (forfaits
touristiques) proposés par TUI France comprenant des
vols affrétés ou vols spéciaux. En conséquence, une fois
la réservation effectuée, les prix de ces prestations se-
ront fermes et définitifs. Ils ne pourront donc pas être 
révisés à la hausse ou à la baisse, et ce quelles que 
soient les variations du cours des devises, du prix du 
transport et/ou des taxes. La garantie des prix ne couvre 
que les éléments inclus dans le prix.

7.3 Dans certains cas, les prix peuvent être révisés par 
TUI FRANCE, tant à la hausse qu’à la baisse, y compris 
pour les clients déjà inscrits et dans les conditions et 
selon les modalités ci-après. Toutefois et conformément 
à l’article L. 211-12 du Code du Tourisme, aucune mo-
dification du prix ne pourra être appliquée au cours des 
20 jours qui précèdent la date de départ prévue, 
pour les clients déjà inscrits. Le prix de vente en vi-
gueur au moment del’inscription sera indiqué lors de la 
conclusion du contrat de voyage.
En effet, pour les forfaits comprenant un vol régulier, TUI 
FRANCE répercute aux clients, le cas échéant, le mon-
tant de la surcharge carburant (ou de baisse carburant) 
qui lui a été communiqué par la compagnie aérienne 
et qui est directement pratiqué par cette-dernière. Les 
compagnies aériennes peuvent décider d’appliquer plu-
sieurs hausses consécutives ; Dans ce cas, ces hausses 
seront intégralement répercutées par TUI France aux 
clients. En cas de diminution de prix, TUI France aura 
le droit de déduire ses dépenses administratives réelles.

ARTICLE 8. ANNULATIONS OU MODIFICATIONS DU
FAIT DU CLIENT

8.1 Conformément à l’article L211-14 I du Code du Tou-
risme, le client peut annuler le contrat à tout moment 
moyennant le paiement des frais ci-dessous. Toute de-
mande d’annulation ou de modification d’une réserva-
tion (effectuée par internet ou par téléphone unique-
ment) émanant du client pourra être faite par téléphone 
en appelant le numéro figurant sur votre contrat/01 73 
10 20 40 (une confirmation par mail ou par fax vous sera 
demandée) ou par tout moyen permettant d’en accuser 
réception au Service Vente à Distance et Online (32 rue 
Jacques Ibert API 010, 92300 Levallois Perret). La date 
de réception de la confirmation précitée sera celle rete-
nue pour le calcul des frais visés ci-après.

8.2 En cas d’annulation ou de modification de toute 
prestation commandée en ligne ou par téléphone,
la prime d’assurance, les frais de visas, les frais de ser-
vice et les frais de billetterie ne sont pas remboursables.
8.3 Toute annulation ou modification émanant du client 
dans le cadre de l’article L211-14 I du Code du Tou-
risme, entraîne la perception des frais suivants.
8.3.1. Pour les voyages, circuits, autotours, séjours 
- hors vols secs, croisières et Prestations sur Me-
sure - (ci-après les « Voyages ») comprenant un vol 
affrété/spécial (à l’exception des Voyages incluant 
un hôtel dit RER « Réservation Emission Règle-
ment ») ; pour les Voyages prédéfinis en brochure 
vendus sans vol (hors hôtels RER) : 
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8.3.2. Pour les Voyages comprenant un vol régulier
tarif public dit RER ou promo ou bien un vol low 
cost (à l’exception des Voyages incluant un hôtel 
RER ou un hôtel «Passion des Iles») :

8.3.3. Pour les Voyages incluant un hôtel « Passion 
des Iles » et comprenant un vol régulier tarif public 
dit RER ou promo ou bien un vol low cost (à l’ex-
ception des Voyages incluant un hôtel RER)

8.3.4. Pour les Voyages comprenant un hôtel RER ; 
Pourles hôtels RER vendus sans vol (hors Prestations 
surMesure) :100% du montant de la réservation pour 
toute modifi cation ou annulation, sous réserve de 
conditions plus favorables appliquées par la compagnie 
aérienne.
8.3.5. Pour les vols affrétés ou régulier ou low-cost
vendus seuls : 100% du montant de la réservation 
pour toute modifi cation ou annulation, sous réserve de 
conditions plus favorables appliquées par la compagnie 
aérienne.
8.3.6. Pour les croisières :
Les croisières sont soumises à des frais d’annulation
spécifi ques qui vous seront communiqués le cas échéant
avant votre réservation. Frais d’annulation spécifi ques
applicables aux croisières suivantes :
• Croisières Dream Yacht :
À plus de 90 jours avant l’embarquement : 25% du 
montant total de la croisière Entre 89 et 60 jours avant 
l’embarquement : 50% du montant total de la croisière
Entre 59 et 30 jours avant l’embarquement : 75% du
montant total de la croisière 29 jours et moins avant 

l’embarquement : 100% du montant total de la croisière
• Croisières Paul Gauguin ; Croisière Variety Cruise;
Dès la confi rmation de la réservation jusqu’à 120 jours
avant l’embarquement : 150€ par personne
De 119 à 90 jours avant l’embarquement : 15% du mon-
tant total de la croisière De 89 à 60 jours avant l’embar-
quement : 25% du montant total de la croisière
De 59 à 30 jours avant l’embarquement : 50% du mon-
tant total de la croisière À partir de 29 jours avant l’em-
barquement : 100% du montant total de la croisière
• Croisières Aranui :
Dès la confi rmation de la réservation jusqu’à 91 jours 
avant l‘embarquement : 100€ par personne
Entre 90 jours et 61 jours avant l’embarquement : 25% 
du montant total de la croisière 
Entre 44 jours et 30 jours avant l’embarquement : 70% 
du montant total de la croisière 
De 29 jours et moins avant l’embarquement : 100% du
montant total de la croisière
Croisières Silhouette Cruises :
Dès la confi rmation de la réservation et jusqu’à 30 jours 
avant l’embarquement : 10 % du montant total de la 
croisière
Entre 29 et 22 jours avant l’embarquement : 35% du 
montant total de la croisière
Entre 21 et 8 jours avant l’embarquement : 60% du 
montant total de la croisière
De 7 jours et moins avant l’embarquement : 100% du 
montant total de la croisière
Lorsque la croisière est associée à un vol, les frais préci-
tés se cumulent avec les frais applicables au
vol associé dans les conditions du point 8.3.5.
8.3.7. Pour les Prestations Sur Mesure :
Amérique Nord, Europe et Océanie :
- à plus de 60 jours avant le départ : 100 € par personne.
- de 60 à 31 jours du départ = 30 % du prix total (min. 
100 €).
- à moins de 30 jours du départ et après la date de dé-
part = 100% du prix total.
Afrique, Asie, Amérique Latine * :
- à plus de 31 jours avant le départ : 30% du prix total*.
- à moins de 30 jours du départ et après la date de dé-
part = 100% du prix total*.
* Guatemala et croisière Galapagos : 100% du montant 
du voyage pour toute modifi cation ou annulation dès 
l’inscription.
Lorsque les Prestations Sur Mesure sont associées à un 
vol, les frais précités se cumulent avec les
frais applicables au vol associé dans les conditions du 
point 8.3.5.

8.3.8. Généralités
- Il est précisé que la modifi cation d’un séjour ou d’un 
circuit comportant un transport sur vol
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régulier entraîne l’annulation du titre de transport no-
minatif puis l’émission d’un nouveau billet par la compa-
gnie aérienne. L’émission du nouveau billet est soumise 
à disponibilité du vol. Cette disponibilité peut alors être 
avec ou sans supplément (l’application ou non du sup-
plément dépend de la catégorie tarifaire des places dis-
ponibles par rapport à la classe tarifaire souscrite dans 
le cadre du séjour ou du circuit initial).
- Par dérogation aux articles qui précèdent, toute de-
mande de correction d’orthographe dans leprénom ou 
le nom d’un passager avant le départ donnera lieu à 
l’application de frais administratifs de 100€ par per-
sonne ainsi que, le cas échéant, de tous frais supplé-
mentaires supportés par TUI France en raison de cette 
modification. En tout état de cause, toute modification 
cumulée des nom et prénoms sera traitée comme une 
cession dans les conditions de l’article 18 ci-après.
- Toute modification ou annulation de prestations op-
tionnelles réservées postérieurement à la réservation 
initiale et/ou en supplément d’un forfait prédéfini sur 
le Site donne lieu à l’application de frais à hauteur de 
100 % du prix de la prestation optionnelle, ce dès la 
réservation, sauf conditions plus favorables selon les-
prestataires. Toute prestation non consommée ou par-
tiellement consommée ne donnera lieu à aucun rem-
boursement.
- Lorsque le client ne se présente pas au départ, à l’en-
registrement ou à la première prestation aux heures et 
aux lieux mentionnés dans son carnet de voyage/convo-
cation ou si le client se trouve dans l’impossibilité de 
participer au voyage (défaut de présentation des do-
cuments nécessaires, tels que passeport, visa, certificat 
de vaccination, ou autres causes…) le voyage ne sera en 
aucun cas remboursé et les frais d’annulation ci-dessus 
seront dus à TUI France, sous réserve de l’article 17.12.
Par ailleurs, l’interruption du voyage ou du séjour par 
le client ou sa renonciation à certains services ou pres-
tations compris dans le forfait, ou acquittés en supplé-
ment du prix du forfait lors de la réservation, ne pourra 
donner lieu à aucun remboursement ou avoir.
- L’annulation par le client d’un ou plusieurs participants 
inscrits sur le dossier pourra entraîner, le cas échéant, 
outre les frais visés au présent article 8, un réajustement 
tarifaire (ex: application du tarif «chambre individuelle» 
au lieu du tarif «chambre double», répartition du coût
total de la location entre les participants toujours ins-
crits etc…).

8.4 Le client a également la possibilité d’annuler son 
contrat avant le départ dans les conditions prévues par 
l’article L211-14 II du Code du Tourisme, étant précisé 
que l’appréciation de la survenance de ces circonstances 
reposera sur des éléments objectifs.

8.5 Toute modification du séjour sur place (prolongation, 
retour différé, modification d’hôtel…) à la demande du 
client, sera soumise à l’accord préalable de TUI FRANCE. 
Toute modification se fera sous réserve de disponibili-
tés (hôtelière et/ou aérienne et/ou des transféristes) et 
du paiement des frais afférents par le client (paiement 
du prix du transfert, des nuitées complémentaires, d’un 
nouveau vol…), étant entendu que ces frais pourront, 
dans certains cas, être différents des prix figurant sur le
Site. S’ajouteront à ces frais, des frais de service de 50 € 
par dossier, dus à TUI France

ARTICLE 9 : MODIFICATION OU ANNULATION DU 
FAIT DE TUI France AVANT DEPART

9.1 - Modification du fait de TUI FRANCE avant le 
départ

Si, avant le départ, un événement extérieur, s’imposant 
à TUI FRANCE au sens de l’article L. 211-13 du Code du 
tourisme, contraint TUI FRANCE à modifier un élément 
essentiel du contrat conclu avec le client, TUI FRANCE 
avertira le client par tout moyen permettant d’en ob-
tenir un accusé de  réception, sur un support durable, 
le plus rapidement possible, et lui proposera soit une 
modification du voyage, soit un voyage de substitution. 
Le client pourra alors, soit accepter la modification pro-
posée, soit résilier le contrat. Le client qui opte pour la 
résiliation pourra obtenir le remboursement intégral des 
sommes versées dans les 14 jours au plus tard après la 
résolution du contrat. Sauf indication contraire, le client 
devra faire part de sa décision (acceptation de la modifi-
cation ou résiliation) dans un délai maximal de 7 jours à 
compter de réception de l’information précitée. A défaut
de réponse dans ce délai, le client sera réputé avoir ac-
cepté la modification proposée.
Par ailleurs, conformément à l’article L211-13 du Code 
du Tourisme, TUI France pourra modifier le contrat en 
cas de modification mineure ; TUI France en informera 
alors le client sur un support durable.

9.2 - Annulation du fait de TUI FRANCE avant le dé-
part

TUI France peut annuler le voyage ou le séjour avant dé-
part et, à défaut de solution de remplacement au tarif 
en vigueur, rembourser l’intégralité des sommes versées 
sans être tenu à une indemnisation supplémentaire, 
dans les cas suivants :
(i) Lorsqu’un nombre minimal de participants est requis 
pour la réalisation d’un circuit ou d’un voyage et que ce 
nombre n’est pas atteint, sous réserve que TUI France 
en informe le client au moins :
• 20 jours avant la date de départ dans le cas de voyages 
dont la durée dépasse 6 jours ;
• 7 jours avant la date de départ dans le cas de voyages 
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dont la durée est de 2 à 6 jours ;
• 48h avant le début du voyage dans le cas de voyages 
ne durant pas plus de 2 jours.
Il est précisé à ce titre que les dates de départs indi-
quées comme garanties sur le Site sont avec un mini-
mum de 3 participants
(ii) Si TUI FRANCE est empêché d’exécuter le contrat en 
raison de circonstances exceptionnelles et inévitables.
Dans les autres cas, si TUI FRANCE décide d’annuler 
le voyage ou le séjour avant le départ et si les parties 
ne parviennent pas à un accord amiable sur un voyage 
ou séjour de substitution, TUI FRANCE remboursera le 
client de l’intégralité des sommes versées et lui versera 
une indemnité au moins égale à la pénalité que celui-ci 
aurait supportée si l’annulation était intervenue de son 
fait à cette date.
Le cas échéant, TUI FRANCE procèdera aux rembourse-
ments dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
dans les 14 jours au plus tard après la résolution du 
contrat.

ARTICLE 10 : DUREE DU VOYAGE

La durée du séjour est calculée en nuitées (nombre de 
nuits) et prend en compte le temps consacré au trans-
port (transferts inclus) et la durée du séjour ou du cir-
cuit sur place, depuis l’heure de convocation à l’aéro-
port le jour du départ jusqu’à l’heure d’arrivée le jour 
du retour. Il est donc possible que la première et/ou la 
dernière nuit ou que la première et/ou la dernière jour-
née soi(en)t intégralement consacrée(s) au transport. 
Le client est informé qu’il pourra être privé de quelques 
heures de séjour à l’arrivée ou/et au départ, ou que son 
séjour pourra se trouver prolongé, notamment en rai-
son des horaires d’avion imposés par les transporteurs, 
des aléas climatiques, de tout cas fortuit, d’impératifs 
de sécurité notamment en période de trafic intense où 
les rotations sont plus fréquentes et peuvent, entrainer 
certains retards,. Il est vivement recommandé au client 
de ne prévoir aucun engagement la veille du départ en 
voyage ainsi que le lendemain du jour de retour.
Le client est informé que des changements d’aéroports 
à l’aller et au retour peuvent se produire, notamment à 
Paris (entre Orly et Roissy).
Départ de province : TUI FRANCE multiplie les départs 
de province pour un grand nombre de circuits et de sé-
jours. Si les dates de vol pour la province sont décalées 
par rapport au programme de  référence mentionné 
dans le descriptif, l’éventuelle journée en plus est libre 
et donc à la charge du client. De même, le retour à des-
tination de la province peut être programmé plus tôt 
que celui du programme de référence mentionné dans 
le descriptif, et dans ce cas, aucun remboursement de
prestations non utilisées ne sera dû. En outre, en cas de 

nécessité, il se peut que le client soit acheminé par tout 
autre mode de transport (autocar par exemple).
La prise de possession et la restitution de la chambre 
par le client se feront selon les usages de l’hôtellerie 
internationale et aucune réclamation ou demande de 
remboursement du client à cet égard ne sera prise en 
compte. TUI FRANCE privilégie la vente de séjours pour 
lesquels la prestation vendue couvre l’intégralité des 
nuits à destination et se réserve le droit, pour les ventes 
ne respectant pas cette typologie, de ne pas les autori-
ser ou d’appliquer un supplément.

ARTICLE 11 : CONVOCATION

11.1 Après avoir soldé son dossier et en temps utiles 
avant le début du voyage (au plus tôt 21 jours avant le 
départ), le client recevra, à l’adresse mail renseignée, le 
lien d’accès au site E-carnet de voyages. Le client aura 
ainsi la possibilité de télécharger tous ses documents 
de voyage (billets d’avion et bons d’échanges pour les 
prestations terrestres). Le client sera averti en temps 
réel de toutes les modifications par un mail l’invitant à 
télécharger le document modifié. Il est important d’arri-
ver à l’aéroport avec ces documents imprimés. Le client 
est donc invité à consulter sa boite mails. A défaut d’in-
formations dans les 48 heures précédent le départ ou 
en cas de carnet de voyage incomplet, le client doit se 
manifester en appelant le 01 73 10 20 40 /numéro fi-
gurant sur son contrat. Les modalités de convocation 
seront confirmées lors de l’inscription.

11.2 Il est demandé au client de se conformer aux ho-
raires mentionnés le cas échéant sur la convocation 
(ou sur tout autre document remis en ce sens) et de 
prendre en compte le temps d’attente dû aux formalités 
de douanes et de police. Toute présentation ultérieure 
à l’heure limite d’enregistrement (H.L.E.) indiquée sur 
la convocation aéroport (ou sur tout autre document 
remis en ce sens) entrainera l’annulation du dossier et 
l’application des frais d’annulation correspondants.

ARTICLE 12 : FORMALITES ADMINISTRATIVES ET 
SANITAIRES
Les formalités administratives figurant dans les 
descriptifs/ sur le Site (et/ou transmises par té-
léphone, le cas échéant) s’adressent uniquement 
aux ressortissants français. Pour les autres ressor-
tissants, TUI France attire l’attention du client sur 
la nécessité de se renseigner, avant de procéder 
à la réservation, sur les formalités à accomplir en 
contactant l’ambassade ou le consulat concerné. 

Des informations générales sont disponibles sur les 
sites www.diplomatie.gouv.fr, www.actionvisas.com et 
www.pasteur.fr. TUI FRANCE fournit les renseignements 
sur les visas et les vaccins exigés pour chaque pays.

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/
https://www.action-visas.com/index.aspx
https://www.pasteur.fr/fr
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Néanmoins, compte tenu de l’évolution parfois rapide 
de la situation administrative, politique ou sanitaire 
dans certains pays, le Site peut ne pas être à jour et les 
informations disponibles les plus récentes ou si celles-ci 
venaient à être modifiées après l’inscription définitive 
du client, seront alors communiquées par téléphone ou 
par courrier. 

Pièce d’identité et visa :
Il appartient au client de s’assurer qu’il est en règle (et 
que les personnes figurant sur son dossier le sont éga-
lement) avec les formalités de police, de douane et de 
santé, qui lui ont été indiquées pour la réalisation du 
voyage. Pour voyager dans les pays de l’Union Euro-
péenne et de l’ Espace Schengen il faut être en pos-
session d’une carte nationale d’identité (CNI) et/ou d’un 
passeport tous deux en bon état et en cours de validité. 
Certains pays exigent que la validité du passeport et/ou 
de la CNI soit supérieure à 6 mois après la date de re-
tour, ainsi que la présentation d’un billet de retour ou de
continuation, de fonds suffisants, d’une attestation 
d’assurance assistance, d’un carnet de vaccination inter-
national et d’un visa, se référer au pays de destination. Il 
est précisé que le délai de délivrance d’un visa et la déci-
sion relative à la délivrance ou non d’un visa incombent 
aux autorités des pays dedestination, seules compé-
tentes en la matière. A ce titre, TUI France informe les 
clients que la duré approximative d’obtention des visas 
est en moyenne de 15 jours à compter de la réception 
de l’intégralité des documents requis par l’ambassade 
ou le consulat concerné, cette durée pouvant aller
jusqu’à 28 jours environ, en fonction des destinations 
(Ex : Russie) et de la période à laquelle s’effectue la de-
mande de visa (haute ou basse saison). Dans tous les 
cas les passeports et/ou CNI en mauvais état ou périmés 
ne sont pas acceptés pour voyager. Il convient donc de 
vérifier les documents exigés par le pays de destination.
Il appartient au client de respecter scrupuleusement 
les formalités applicables et de vérifier la conformité de 
l’orthographe des nom et prénom figurant sur les do-
cuments de voyage avec ceux inscrits sur leurs papiers 
d’identité (passeport, visa…).
Les clients ayant réservé des vols à tarif typologique (fa-
mille, jeunes, couples, seniors...) doivent se
munir de justificatifs pouvant leur être réclamés lors des 
enregistrements. 

Attention : la prolongation de la validité de la CNI, dé-
sormais d’une durée de 15 ans au lieu de 10, peut im-
pliquer de voyager avec une CNI dont la date de validité 
est facialement expirée. Celle-ci peut être refusée par 
certains pays étrangers et/ou certaines compagnies aé-
riennes. Aussi, afin d’éviter tout risque de blocage ou de 
refus d’embarquement, TUI France recommande dans 
ce cas de voyager avec un passeport dont la validité doit 

correspondre à celle demandée par le pays de destina-
tion. La prolongation de cette validité n’est valable que 
pour les personnes majeures au
moment de la délivrance de la CNI (se reporter aux in-
formations données par la Préfecture de Police)
Pour les USA : l’attention des clients est attirée sur l’obli-
gation d’obtenir une pré-autorisation d’entrée ou de 
transit aux USA pour chacun des passagers inscrits, au 
plus tard 72 h avant la date de départ, chaque passager 
devant personnellement créer son dossier de pré-auto-
risation sur le site https://esta.cbp.dhs.gov ; cela en plus 
de la nécessité de disposer d’un passeport électronique 
ou biométrique. 
Les autorités américaines recommandent aux femmes 
mariées d’utiliser leur nom de jeune fille lors de leur 
inscription à un voyage : il doit en effet figurer sur les 
billets d’avion, le formulaire ESTA et être utilisé pour 
les différentes formalités de sécurité obligatoires pour 
l’accès ou le transit aux USA (informations complémen-
taires des procédures APIS, Secure Flight,…).

Attention : Afin d’éviter tout risque de refus d’embar-
quement ou d’entrée sur le territoire d’un pays, il ap-
partient au client de veiller, lors de ses démarches pour 
obtenir un visa de quelque nature que ce soit (ex : ESTA, 
ETA etc…), à communiquer aux services concernés les 
informations identiques à celles figurant sur son pas-
seport (ex : tous les prénoms, nom de jeune fille etc…). 
De même, le client doit vérifier l’exactitude des données 
figurant sur le visa réceptionné.

Mineurs : Tout mineur français doit être en possession 
d’une pièce d’identité. Pour les destinations de l’Union 
Européenne et de l’Espace Schengen l’enfant mineur 
français peut voyager avec une carte nationale d’identi-
té (CNI) ou un passeport nominatif (valable 5 ans), tous 
les deux en cours de validité et en bon état. Pour toutes 
les autres destinations il doit être en possession d’un 
passeport en cours de validité ou valide plus de 6 mois 
après la date de retour et en bon état et d’un visa se-
lon le pays de destination. Pour toutes les destinations 
nécessitant un passeport, un mineur, quel que soit son 
âge, doit désormais posséder un passeport nominatif. 
Dans tous les cas les passeports et/ou CNI facialement 
périmés ou en mauvais état ne sont pas acceptés pour 
voyager. Le livret de famille ne constitue pas une pièce 
d’identité permettant, à lui seul, de voyager et il ne peut 
pas se substituer au passeport ou à la CNI.

Attention : un mineur, quelle que soit sa nationalité et 
résident en France, et non accompagné de ses parents 
(ou d’une personne détentrice de l’autorisation paren-
tale), ne peut plus quitter la France sans autorisation. 
L’autorisation de Sortie du Territoire prend la forme 
d’un formulaire à télécharger Cerfa N°15646*01, à rem-
plir et signer. Il est disponible sur le site https://www.
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service-public.fr/particuliers/vos droits/F1359
L’enfant qui voyage à l’étranger sans être accompagné 
de l’un de ses parents doit présenter les 3 documents 
suivants :
• La pièce d’identité du mineur : carte d’identité ou pas-
seport
• Le formulaire signé par l’un des parents titulaire de 
l’autorité parentale
• La photocopie du titre d’identité du parent signataire 
du formulaire. L’utilisation du passeport seul n’est plus 
considéré comme suffisante. L’autorisation de sortie du 
territoire est exigible pour tous les mineurs résidant en 
France, quelle que soit leur nationalité.
Attention, si l’enfant voyage avec un seul de ses parents, 
et s’il n’a pas le même nom et/ou s’il n’habite pas à la 
même adresse que le parent qui l’accompagne, il sera 
réclamé la preuve que l’autre parent autorise ce voyage 
sous forme d’une lettre manuscrite rédigée par le parent
qui ne voyage pas et autorisant l’enfant à voyager + la 
copie du livret de famille + la copie de la pièce d’identité 
du parent qui ne voyage pas.
Les réservations pour les mineurs doivent être effec-
tuées par le représentant légal ou par toute personne 
majeure obligatoirement munie d’un pouvoir à cet effet. 
Le mineur devra voyager accompagné de son représen-
tant légal ou d’une personne majeure assumant toute 
responsabilité à l’égard dudit mineur.
Animaux : Certaines compagnies acceptent de faire 
voyager les animaux domestiques ; le client doit
être en possession de leur carnet de vaccination à jour.
Important : Un passager qui ne pourrait pas embarquer 
sur un vol, faute de présenter les documents
exigés (passeport, visas, certificats de vaccinations, bil-
lets...) ne pourrait prétendre à aucun remboursement 
sauf cas prévu à l’article 17.12. Il en va de même pour 
les escales, les transits...
Les frais de délivrance des passeports, visas et autres 
documents de voyage (billets ou rachat de billets) 
restent à la charge du client et ne peuvent, en aucun 
cas, être remboursés.
En cas de survenance d’un évènement politique ou sa-
nitaire (préalablement ou postérieurement à la signa-
ture du contrat) pouvant présenter des contraintes ou 
dangers pour le client, TUI FRANCE pourra subordonner 
le départ du client à la signature d’un document aux 
termes duquel le client reconnaîtra avoir pris connais-
sance des risques associés à son séjour. TUI FRANCE 
peut aussi être amenée à annuler le séjour du client.

ARTICLE 13 : OBLIGATION D’INFORMATION A LA 
CHARGE DU CLIENT

Le client doit informer TUI FRANCE, par écrit et préa-
lablement à toute réservation, de toute particularité le 
concernant et susceptible d’affecter le déroulement du 

voyage (personnes à mobilité
réduite avec ou sans fauteuil roulant, présence d’un ani-
mal, transport d’instruments de musique, etc.).
Les compagnies aériennes ont toute latitude pour ac-
cepter ou refuser notamment l’enregistrement de
bagages volumineux ou spéciaux.

ARTICLE 14 : INFORMATION PERSONNES A MOBI-
LITE REDUITE

Lorsque cela est possible, le Site fournit des informa-
tions sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour
de vacances est, d’une manière générale, adapté aux 
personnes à mobilité de réduite.
Les hôtels indiqués comme étant adaptés, d’une ma-
nière générale, aux personnes à mobilité réduite sont 
ceux disposant de chambres en ce sens et de parties 
communes avec facilités d’accès, selon les normes lo-
cales en vigueur.
Par ailleurs, d’une manière générale, les transferts col-
lectifs (de norme locale) prévus dans les séjours propo-
sés par TUI France sont adaptés aux personnes à mobi-
lité réduite accompagnées ou ne nécessitant pas d’aide 
extérieure substantielle, et dont l’équipement peut être 
entreposé dans les soutes du moyen de transport uti-
lisé.
Pour les circuits et compte tenu de leurs spécificités, TUI 
France informera le client sur l’adéquation du voyage, 
d’une manière générale, aux personnes à mobilité ré-
duite, préalablement à la réservation.
Concernant les vols : les règles de sécurité dans le do-
maine aérien peuvent amener une compagnie aérienne 
proposée par TUI France à refuser tout équipement de 
mobilité personnel ou médical. Le client s’engage par 
conséquent à fournir à TUI France, avant sa réservation, 
toutes les informations nécessaires concernant cet équi-
pement afin que TUI France puisse s’assurer auprès de
la compagnie aérienne des éventuelles restrictions de 
transport imposées, le cas échéant, par rapport à ce-
lui-ci. Les compagnies aériennes sont seules décision-
naires en la matière.
A la demande du voyageur, TUI France ou le détaillant 
fournit des informations plus précises sur l’adéquation 
du voyage ou du séjour à ses besoins. 

ARTICLE 15 : ASSURANCES

Aucune assurance couvrant les frais d’annulation du 
contrat, les bagages, l’assistance/rapatriementen cas 
d’accident, de maladie ou de décès, n’est comprise dans 
les formules de voyages. Toutefois, le client peut sous-
crire une assurance optionnelle en ce sens aux condi-
tions mentionnées sur le Site dans la rubrique « Nos 
Assurances voyage» (détails et conditions sur le Site). 
Les contrats d’assurances sont disponibles sur le Site 
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avant l’inscription.
En cas d’annulation du voyage ou du séjour par le client, 
la prime d’assurance n’est pas remboursable. En outre, 
ces assurances sont non cessibles. La prime d’assurance 
est payable en intégralité lors de la souscription.
Si le client justifie d’une garantie antérieure pour les 
risques couverts par l’assurance souscrite, le client a la 
possibilité de renoncer sans frais à cette assurance dans 
un délai de 14 jours à compter de sa conclusion et tant 
qu’aucune garantie n’a été mise en œuvre.

ARTICLE 16 : RESPONSABILITE

Le détaillant et l’organisateur sont responsables de la 
bonne exécution des services de voyages
prévus au contrat conformément à l’article L211-16 du 
Code du Tourisme et sont tenus d’apporter une aide au 
voyageur s’il est en difficulté, conformément à l’article 
L211-17-1 du Code du Tourisme.
En aucun cas, TUI FRANCE ne pourra être tenue pour 
responsable des dommages imputables soit au voya-
geur, soit à un tiers étranger à la fourniture des services 
de voyage compris dans le contrat et revêt un caractère 
imprévisible ou inévitable, soit à des circonstances ex-
ceptionnelles et inévitables.
La responsabilité de TUI FRANCE ne pourra jamais être 
engagée pour des dommages indirects.
TUI FRANCE ne pourra être tenue pour responsable 
de l’exécution des prestations achetées sur place par 
le client et non prévues au descriptif, ni des pré-ache-
minements ou post-acheminements pris à l’initiative 
du client. TUI FRANCE conseille de manière générale 
de prévoir un temps de connexion minimum de trois 
heures et recommande à ses clients devant effectuer un 
pré ou un post acheminement, de réserver des titres de 
transport modifiables, voire remboursables, afin d’éviter 
le risque éventuel de leur perte financière.
La responsabilité des compagnies aériennes est limitée 
en cas de dommage, plainte ou réclamation
de toute nature, exclusivement au transport aérien des 
passagers et de leurs bagages comme précisé dans 
leurs conditions de transport et conformément aux dis-
positions des conventions internationales
en vigueur (Convention de Varsovie de 1929, Conven-
tion de Montréal du 28 mai 1999) et/ou des règlements 
communautaires (notamment le règlement CE 261/2004 
du 11 février 2004). La responsabilité de TUI FRANCE 
ne saurait être supérieure à celle du transporteur aérien 
telle que résultant de l’application des règles ci-dessus. 
TUI FRANCE ne peut être tenue pour responsable des
modifications d’horaires ou d’itinéraires, du change-
ment d’aéroport provoqués par des circonstances indé-
pendantes de sa volonté. Dans de telles conditions, le 
retard éventuellement subi ne pourra entraîner aucune 

indemnisation à la charge de TUI FRANCE.
Dans les autres cas et à l’exception des préjudices cor-
porels ou des dommages causés intentionnellement ou 
par négligence, les dommages et intérêts versés par TUI 
France ne pourront excéder trois fois le prix total du 
voyage ou du séjour.
Il est par ailleurs précisé qu’en cas de prestations de 
voyage liées, TUI France ne sera pas responsable de la 
bonne exécution des services de voyages supplémen-
taires qui ont été achetés auprès des autres presta-
taires. En cas de problème, il appartient au client de 
contacter le prestataire de service concerné.
Il est de la responsabilité du client de respecter toutes 
les règles et consignes de sécurité, notamment celles 
émanant des compagnies aériennes. Il appartient éga-
lement au client de respecter le règlement intérieur des 
hôtels dans lesquels il séjourne et de ne pas faire preuve 
d’incivilité durant son voyage.
D’une manière générale, le client se doit de faire preuve 
de bon sens, de prudence et de précaution lors des ac-
tivités auxquelles il participe. A défaut du respect par 
le client sur ce qui précède, l’hôtelier, la compagnie aé-
rienne et/ou TUI France ou tout autre prestataire seront 
autorisés à interrompre le séjour du client et/ou, selon le 
cas, l’activité ou le service de voyage concerné (ex : refus
d’embarquement, débarquement…), du fait de son com-
portement fautif. Dans un tel cas, le client n’aura droit à 
aucun remboursement ni indemnité et supportera seul 
tous les frais consécutifs à cette situation.

ARTICLE 17 : TRANSPORT AERIEN

17.1 Identité du transporteur aérien : pour ses voyages 
et séjours, TUI FRANCE confie la réalisation de ses vols 
à des compagnies régulières, vols affrétés ou low cost, 
contractuelles et de fait (partage de code par exemple) 
dont une liste figure sur le Site conformément au Rè-
glement (CE) n°2111-2005 et aux articles R.211-15 et 
suivants du Code du Tourisme. TUI FRANCE recourt aux
services des compagnies aériennes régulières française 
ou étrangère, dûment autorisée par la DGAC ou par 
son autorité de tutelle, à survoler et desservir les ter-
ritoires français et de destination. Tout changement ou 
modification de la compagnie aérienne sera porté à la 
connaissance du client dans les conditions des textes 
applicables précités.
17.2 Conditions de transport : d’une manière générale, 
le transport aérien est soumis aux conditions
générales de transport de chaque compagnie aérienne 
(accessibles sur le site de la compagnie), sous
réserve des présentes conditions génér ales et particu-
lières qui prévalent sur certains points (tel que
la franchise bagage autorisée en soute) et sauf autres 
mentions contraires dérogatoires.
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17.3 Bagages. Le poids des bagages autorisé est diffé-
rent sur les vols nationaux et internationaux, et
selon les compagnies et/ou les types de vols ; les conseil-
lers voyages TUI France / le Site renseigneront le client 
à ce sujet. A défaut d’indication contraire, aucun bagage 
en soute n’est inclus sur les vols affrétés et certains vols 
réguliers ou low-cost proposés par TUI FRANCE. Il est 
précisé à cet égard que les frais relatifs à à une franchise 
bagage ou un supplément de bagage resteront à la
charge exclusive du client. Les règles restrictives en ma-
tière de bagages (produits interdits, taille/poids des ba-
gages cabines le cas échéant…) sont disponibles sur les 
sites des compagnies aériennes concernées ; ces-der-
nières sont seules décisionnaires en la matière. Toutes 
les mesures de sûreté peuvent être consultées sur le 
site internet du Ministère de l’Environnement, de l’Ener-
gie et de la Mer, rubrique « Transports », « Mesures de 
Sûreté »). En cas de perte ou de détérioration des
bagages durant le transport aérien, il appartient au 
client de faire une déclaration à l’aéroport d’arrivée
auprès de la compagnie aérienne.
17.4 Horaires / Lieu des escales et correspondances 
: Lorsqu’ils sont connus avant la réservation ou au mo-
ment de la réservation, les horaires prévisionnels de 
départ et de retour sont communiqués au client, étant 
précisé qu’ils sont susceptibles de modification. En ef-
fet, étant donné le nombre important d’aéroports de 
départ et les contraintes liées à chaque aéroport, ces 
horaires peuvent varier et sont souvent confirmés défi-
nitivement en temps utiles avant le départ. De plus, un 
incident technique, de mauvaises conditions climatiques 
ou d’autres éléments peuvent entraîner des retards
importants ou même un changement d’aéroport. De 
même, lorsqu’ils sont connus avant la réservation ou au 
moment de la réservation, la durée et le lieu des escales 
et correspondances sont communiqués au client ; ils 
sont également susceptibles de modification.
En tout état de cause et conformément à l’article L211-
10 du Code du Tourisme, il sera remis au client en temps 
utiles avant le début du voyage, les documents néces-
saires et les informations sur l’heure prévue de départ 
et, s’il y a lieu, l’heure limite d’enregistrement ainsi que 
les heures prévues des escales, des correspondances et 
de l’arrivée.
17.5 Modifications/annulation : pour certains voyages, 
les dates et/ou horaires de départ et/ou de retour sont 
susceptibles d’être modifiées si les conditions de la 
compagnie aérienne l’exigent. De même, le nom de l’aé-
roport (lorsque la ville desservie en comporte plusieurs) 
ou la compagnie aérienne sont mentionnés à titre in-
dicatif ; ils peuvent donc être modifiés (dans les condi-
tions prévues par la loi). Le client en sera aussitôt avisé 
via le site web e-carnet ou par téléphone et doit à cet 

effet communiquer ses numéros de téléphone lors de 
l’inscription. Il est fortement recommandé au client de
communiquer un numéro de téléphone portable ; il est 
en effet indispensable, en particulier en cas de modifi-
cation de dernière minute, que TUI FRANCE puisse être 
en mesure d’informer le client rapidement.
17.6 Confirmation retour : Certaines compagnies aé-
riennes imposent au client de confirmer son retour, au 
plus tard 48 h avant la date de retour prévue. Il est vi-
vement recommandé de confirmer le retour sur place 
auprès du transporteur ou, le cas échéant, du corres-
pondant TUI FRANCE ou, selon le cas, de vérifier les 
horaires de vols sur le Site. Dans certains cas, pour les 
clients ayant acquis un séjour prédéfini sur le Site, la 
confirmation est effectuée par les représentants TUI 
France et les horaires sont affichés, au plus tard, la veille 
du départ sur les panneaux d’affichage généralement
situés dans le hall de l’hôtel de séjour.
17.7 Vols spéciaux, vols affrétés, vols réguliers : toute 
place non utilisée à l’aller ou au retour ne peut, en aucun 
cas, être remboursée. Le report sur un autre vol ou sur 
un vol régulier implique le paiement du nouveau vol au 
tarif normal. Les retours sur les vols affrétés ne sont 
pas modifiables. Tout billet perdu ou volé ne pourra être 
remboursé. Pour les vols réguliers, en cas de réémission 
du billet effectuées à la demande du client, des frais de 
réémission pourront être facturés au client. . Le client 
qui n’a pas occupé la place réservée sur un vol aller mais 
qui souhaite néanmoins occuper la place réservée sur le 
vol retour devra en avertir TUI France.
17.8 Vols secs : le client peut acquérir sur le Site des 
billets de transport seuls, notamment aériens.
La vente de billets seuls, également dénommée vente 
de «vols secs» ou «billetterie sèche», se définit comme 
la vente du seul titre de transport aérien non accompa-
gnée de prestations touristiques, tels les séjours hôte-
liers ou les forfaits. Conformément aux articles L. 211-
7 et L. 211-17 du Code du Tourisme, ces prestations 
n’entrent pas dans le cadre des dispositions relatives à 
la vente de voyages et de séjours. Notamment, le cas 
échéant, l’agent de voyage n’est responsable vis-à-vis 
du client
qu’en qualité de mandataire des transporteurs dont 
elle commercialise les billets. Lorsque l’agence agit en 
tant que mandataire, aux termes des règles du mandat 
(article 1984 et suivants du Code civil), l’agence n’est 
responsable envers les tiers que de ses manquements 
à sa mission de mandataire. TUI FRANCE ne sera par 
conséquent pas responsable si la compagnie aérienne 
n’assure pas le transport mentionné sur le billet, pour 
quelque cause que ce soit : surréservation, annulation, 
retard, faillite, défaillance technique, erreur ou modifi-
cation de programmation ou d’aéroport d’arrivée ou de 
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départ, litiges commerciaux avec des tiers. Toute récla-
mation devra être formulée directement auprès du
transporteur dont le nom est mentionné sur le billet. 
En tant que mandataire (le cas échéant), TUI FRANCE 
appliquera au client les prix fixés et appliqués par les 
transporteurs aériens au moment de la vente.
17.9 Bébés : Les enfants de moins de deux (2) ans ne 
disposent pas de siège dans l’avion (sauf demande ex-
presse et paiement du prix correspondant). Si l’enfant 
est âgé de moins de deux ans lors du départ mais deux 
ans au moment du retour, les compagnies aériennes 
peuvent facturer le prix d’un billet aller-retour. Lorsque 
l’enfant est âgé de moins de douze (12) ans lors du 
départ mais de douze (12) ans au moment du retour, le 
tarif adulte est facturé. Dans tous les cas, les frais seront 
refacturés au client.
17.10 Femmes enceintes : les compagnies aériennes 
peuvent exiger des femmes enceintes, avant l’embar-
quement, un certificat médical mentionnant notam-
ment le terme de leur grossesse. Dans tous les cas, les 
compagnies aériennes peuvent refuser le transport des 
femmes enceintes.
17.11 Passagers mineurs : les parents d’enfants mi-
neurs sont tenus de se renseigner sur les formalités 
particulières à accomplir. Les compagnies aériennes 
peuvent refuser le transport de mineurs non accompa-
gnés ou subordonner leur transport à la réservation d’un 
billet avec une tarification particulière correspondant à 
leur prise en charge par les compagnies aériennes. Les 
clients sont invités à se renseigner auprès des compa-
gnies aériennes.
17.12 Remboursement des taxes : Le client qui n’a 
pas embarqué a la faculté d’obtenir le remboursement 
des taxes aéroportuaires en envoyant un courrier à TUI 
France – Service Avant
Départ. Il est précisé que la taxe dite de surcharge car-
burant, qui n’est pas remboursable, est parfois incluse 
dans le montant global des taxes figurant sur le contrat 
et/ou le billet (vols réguliers).
17.13 Emission de CO2 : Afin de connaître le volume 
de dioxyde de carbone émis au cours de votre trajet, le 
client est invité à se connecter sur le lien mis à disposi-
tion par la Direction Générale de
l’Aviation Civile, accessible à l’adresse suivante : http://
eco-calculateur.aviation-civile.gouv.fr/ .

ARTICLE 18 : CESSION DU CONTRAT DE VOYAGE

Lorsqu’il porte sur un séjour ou un circuit, le client peut 
céder son contrat à un tiers qui remplit les mêmes 
conditions que lui (modes d’hébergement et de pension 
identiques…), tant que ce contrat n’a produit aucun ef-
fet. Le client ne peut pas céder son (ses) contrat(s) d’as-
surance ou d’assistance. Le cédant est tenu d’informer 

TUI FRANCE de sa décision par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception au plus tard 7 jours 
avant la date de début du voyage ou du séjour. Un nou-
veau contrat sera établi au nom du cessionnaire.
La cession du contrat entraîne, dans tous les cas, des 
frais administratifs de cession de 100 € par personne 
dus à TUI FRANCE ainsi que, le cas échéant, les frais 
supplémentaires supportés par TUI France en raison 
de cette cession. En particulier, les frais de cession sup-
plémentaires qui seraient facturés par la compagnie 
aérienne seront appliqués au client, notamment dans 
le cas où le forfait cédé comporte un transport sur un 
vol régulier ou low cost et/ou si le billet a été émis. Il 
est précisé que, dans certains cas, les compagnies aé-
riennes facturent des frais supérieurs au prix du billet 
initial. En tout état de cause, le cédant et le cessionnaire 
du contrat sont solidairement responsables du paie-
ment de l’ensemble des frais visés ci-dessus ainsi que 
du paiement du solde du prix le caséchéant.

ARTICLE 19 : APRES-VENTE

19.1. TUI France met à la disposition des clients un nu-
méro non surtaxé destiné à recueillir leurs appels en 
vue d’obtenir la bonne exécution de leur contrat ou le 
traitement d’une réclamation, de se
plaindre de toute non-conformité ou de demander une 
aide si le voyageur est en difficulté sur place:
01 55 98 57 89 (Assurinco – 122 Bis quai de Tounis, 
31000 Toulouse), medical@mutuaide.fr.
19.2. Le voyageur est tenu de signaler toute non-confor-
mité constatée sur place dans les meilleurs
délais eu égard aux circonstances de l’espèce. A ce titre, 
TUI France recommande aux clients de signaler et de 
faire constater sur place par écrit auprès du représen-
tant de TUI France toute défaillance dans l’exécution du 
contrat. Le client a également la possibilité d’informer 
TUI France notamment par le biais du numéro/email 
susvisé, ou le détaillant par l’intermédiaire duquel le 
voyage ou le séjour a été acheté. Le défaut de signale-
ment d’une non-conformité sur place pourra avoir une
influence sur le montant éventuel des dommages-inté-
rêts ou réduction de prix dus (le cas échéant) si
le signalement sans retard aurait pu éviter ou diminuer 
le dommage du client.
19.3. Sans préjudice de l’article 19.2, toute réclamation 
devra être transmise, accompagnée des pièces justifi-
catives à la Direction des services de la relation clients 
(adresse en tête du présent document ; 01 73 29 26 
26 ; serviceapresvoyage@tuifrance.com), dans un délai 
maximum de 30 jours après la date de retour. L’étude 
des dossiers de réclamation portera uniquement sur les 
éléments contractuels de la réservation. Toute apprécia-
tion d’ordre subjectif ne sera prise en compte. Le
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dédommagement éventuellement consenti pour une 
réclamation portant sur les prestations terrestres ne 
pourra être basé que sur le prix de ces dernières. TUI 
France s’engage à faire le maximum pour traiter les 
réclamations dans un délai de quatre (4) semaines à 
compter de la réception. Mais en fonction de la com-
plexité et de la nécessité de diligenter des enquêtes 
auprès des hôtels ou prestations de services, ce délai 
pourra être allongé.
19.4. Après avoir saisi le service clients, et à défaut de 
réponse satisfaisante dans le délai susvisé, le client peut 
saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage dont les 
coordonnées et modalités de saisine sont disponibles 
sur son site : www.mtv.travel . Le cas échéant, le client 
peut également saisir la plateforme européenne de 
règlement en ligne des litiges prévue par le règlement 
(UE) n°524/2013 du Parlement européen et du Conseil 
(https://webgate.ec.europa.eu/odr) .

ARTICLE 20 : DONNEES PERSONNELLES

Conformément à la loi Informatique, fichiers et libertés 
et aux dispositions relatives à la protection des données 
personnelles, les données concernant les clients sont 
nécessaires au traitement de leurs demandes et sont 
destinées à TUI France, pour la gestion de leurs pres-
tations. Afin de permettre l’exécution de la commande 
des clients, ces informations seront communiquées aux 
partenaires de TUI France, fournisseurs des prestations 
de services réservées (hôteliers, transporteurs…), qui
peuvent être situés hors de l’Union Européenne. D’une 
manière générale, les clients disposent notamment d’un 
droit d’accès, de portabilité, d’opposition, de rectification 
et de suppression relativement à l’ensemble des don-
nées les concernant à TUI France – Service Marketing. 
La politique de TUI France en matière de données per-
sonnelles (« Politique de Confidentialité »), conforme au
Règlement Général sur la Protection des Données Per-
sonnelles (Règlement n°2016/679), est disponible en 
agence et à l’adresse https://www.tui.fr/politique-confi-
dentialite/. TUI France informe également les clients de 
leur droit à s’inscrire sur la liste d’opposition au démar-
chage téléphonique, à l’adresse www.bloctel.gouv.fr.
ARTICLE 21 : VOLS ET PERTES

Il est fortement recommandé de ne pas emporter d’ob-
jets de valeurs (bijoux…) mais uniquement d’effets né-
cessaires et appropriés au but et conditions spécifiques 
du voyages. TUI FRANCE n’est pas responsable des vols 
commis dans les hôtels. Il est recommandé aux clients 
de déposer les objets de valeur, papiers d’identité et 
titres de transport dans le coffre de l’hôtel. Le client est
responsable de l’oubli ou de la perte d’objets intervenus 
notamment lors du transport ou destransferts.
Il est en outre déconseillé de laisser dans les bagages 

confiés aux transporteurs tous papiers d’identité, médi-
caments indispensables, objets de valeur, espèces, ap-
pareils photographiques, caméscopes […]. Le client peut 
établir une déclaration de valeurs à l’enregistrement.

ARTICLE 22: TOURISME RESPONSABLE

TUI FRANCE s’est engagé en faveur du tourisme du-
rable, par la mise en place d’une politique plus respec-
tueuse de l’environnement, des ressources, du patri-
moine, de l’économie locale, des pays visités, ainsi qu’à 
travers la lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants 
dans le tourisme. TUI FRANCE encourage chacun de ses 
clients à adopter un comportement responsable et soli-
daire lors de ses voyages.

ARTICLE 23 : LOCATION DE VOITURES

Pour toutes locations de voitures, les conditions du 
loueur de voitures s’appliquent sauf en ce qui
concerne les modifications et annulations pour les-
quelles l’article 8 ci-dessus s’appliquera.

ARTICLE 24 : PREUVE

Il est expressément convenu que les données conte-
nues dans le système d’informations de TUI
FRANCE ont force probante quant aux commandes et 
tout autre élément relatif à l’utilisation du Site.
Elles pourront être valablement produites comme 
moyen de preuve au même titre que tout autre écrit.

ARTICLE 25 : BON A SAVOIR

25.1 Classification des hôtels : la classification des hô-
tels qui est mentionnée en étoiles correspond
à une classification en normes locales ; elle est effectuée 
par les ministères de tourisme locaux, selon des normes 
parfois très différentes ou inférieures aux normes fran-
çaises. Par ailleurs, pour une même catégorie, le confort 
peut varier d’un hôtel à l’autre 25.2 Types de chambres
La chambre «double» est souvent composée de deux 
lits jumeaux et parfois d’un grand lit. La chambre «indi-
viduelle» est souvent une chambre double occupée par 
1 personne (d’où le
supplément chambre individuelle). Elle peut être moins 
bien située et plus petite que la chambre double.La 
chambre «triple» est souvent une chambre double avec 
adjonction d’un lit supplémentaire ou d’appoint (confort 
sommaire). Ceci permettant de ne pas payer de sup-
plément chambre individuelle, présente toutefois des 
inconvénients d’utilisation tels qu’espace réduit ou lit 
pliant. La chambre «quadruple» est souvent composée 
d’une seule chambre dont la capacité maximum est de 
4 personnes (avec adjonction de lits supplémentaires, 
d’appoint ou superposés). La chambre «familiale»

http://www.mtv.travel/
https://ec.europa.eu/consumers/odr/main/index.cfm?event=main.home.chooseLanguage
https://www.tui.fr/politique-confidentialite/
https://www.tui.fr/politique-confidentialite/
http://www.bloctel.gouv.fr/
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est composée d’une ou deux pièces (varie selon les éta-
blissements) et d’une salle de bains ou douche commune 
dont la capacité maximum est généralement de 5 per-
sonnes (avec adjonction de lits supplémentaires, d’ap-
point ou superposés). Les chambres «communicantes» 
sont disponibles dans certains établissements(parfois 
avec suppl.) en nombre limité, dont l’attribution est faite 
en priorité et sur demande aux familles avec enfants.À 
noter :
- Dans chaque hôtel se trouvent des chambres
moins bien placées, vendues au même prix que les 
autres. TUI France ne peut garantir la situation de
la chambre.
- Selon l’hôtel, l’utilisation de la climatisation dans les 
chambres peut être soumise à
horaires et à périodes (en règle générale du 1er juin au 
15 oct.).
- Un hôtel décrit comme face à la mer
ne signifie pas que toutes les chambres ont une vue 
mer.
- Au sujet des chambres vue mer, cela ne
signifie pas toujours une chambre 100% face à la mer, la 
vue peut être latérale et parfois légèrement
entravée.
25.3 Repas : La demi-pension signifie petit déjeuner 
et diner. La pension complète signifie : petit déjeuner, 
déjeuner et diner. Elle ne comprend pas les boissons, 
sauf indication contraire dans les descriptifs produits. La 
formule « tout inclus » signifie en général petit déjeuner, 
déjeuner, dîner, snacks et boissons (ou toute autre dé-
finition selon le descriptif de l’hôtelier). Attention, cette 
formule ne signifie pas pour autant que tout est gratuit, 
seul le descriptif fait foi.
Toutes les prestations (boissons etc.) qui ne sont pas 
précisées dans le descriptif ne sont pas incluses dans 
la formule réservée. Par ailleurs, les boissons incluses 
dans la formule sont uniquement des boissons locales. 
Toutes les boissons importées sont payantes, sauf men-
tion contraire dans le descriptif. L’eau en bouteille n’est 
pas garantie même dans la formule tout inclus ; elle 
peut être proposée en fontaine ou au verre. Enfin, les 
jus de fruits pressés ainsi que le café type « expresso »
sont généralement en supplément.
25.4 Mini-club, Club ado, junior club ou garderie : ne 
peuvent prendre en charge des enfants fébriles, ma-
lades ou nécessitant l’assistance particulière d’une per-
sonne ou d’une surveillance. Ces enfants resteront sous 
la garde de leurs parents. Dans certains établissements, 
l’inscription d’un mineur dans les services « enfant » est 
conditionnée à la remise préalable d’un document at-
testant que l’enfant est à jour de l’ensemble des vaccins 
obligatoires (photocopie carnet de santé. Ils ne fonc-
tionnent qu’avec un minimum d’ enfants pour consti-

tuer un groupe et les activités peuvent varier
en intensité selon sa taille. L’âge minimum requis varie 
selon les hôtels, se référer au descriptif
produit. Un jour de fermeture par semaine est généra-
lement prévu
25.5 Animation : L’animation est francophone dans les 
Clubs Marmara et les Clubs Lookéa.
25.6 Circuits : L’itinéraire des circuits est donné à titre 
indicatif. Les étapes des circuits peuvent être modifiées, 
inversées ou décalées en fonction des impératifs lo-
caux. Les noms des hôtels sont donnés à titre indicatif 
et peuvent être remplacés par d’autres hébergements 
de catégorie similaire. La présence d’un guide (le cas 
échéant) n’est assurée qu’à compter de l’arrivée dans le 
pays de destination. Il se peut qu’à certaines étapes et 
sur certains sites, un guide officiel local remplace votre
guide habituel, ce dernier n’ayant pas le droit de faire de 
commentaires sur le site en question. Le standard de 
qualité des autocars à destination est souvent inférieur 
au standard français.
25.7 Transferts : Le type de transfert inclus dans le prix 
est mentionné le cas échéant dans le descriptif produit. 
Il existe divers types de transferts (collectif : desserte 
de plusieurs établissements ; exclusif : desserte d’un 
seul établissement ; privé : associé à un seul dossier ; 
navettes locales publiques). Les chauffeurs et/ou trans-
féristes peuvent ne pas parler français ; les transferts 
peuvent s’effectuer sans assistance. Dans le cas de la 
vente d’un forfait sans transport, ou de vols d’arrivée
et/ou de retour anticipés, différés ou supplémentaires 
par rapport au programme de base, les transferts et/
ou assistance (entre l’hôtel et l’aéroport notamment) 
ne seront pas assurés et demeurent, en conséquence, à 
la charge du client.
25.8 Animaux : Pour des raisons d’hygiène et de sécuri-
té, les animaux ne sont pas acceptés dans les
voyages ou séjours proposés par TUI France (sauf ex-
ception acceptées lors de la réservation).
25.9 Règlement intérieur des hôtels : En s’inscrivant à 
un voyage ou séjour proposé par TUI France, les voya-
geurs s’engagent à respecter le règlement intérieur des 
hôtels ou établissements
dans lesquels ils séjournent (notamment les règles et 
consignes de sécurité), et à ne pas faire preuve d’inci-
vilité.
25.10 TUI France ne recommande pas la location de 2 
roues motorisés et de quad auprès d’autres
intermédiaires que ses représentants. 

ARTICLE 26 : DROIT APPLICABLE
Tout contrat conclu entre TUI FRANCE et le client est 
soumis au droit français. TUI FRANCE S.A. au capital so-
cial de 5 000 000 €- RCS Nanterre 331 089 474
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FORMULAIRES D’INFORMATION STANDARD POUR LES CONTRATS DE VOYAGE À FORFAIT

La combinaison de services de voyage qui vous 
est proposée est un forfait au sens de la direc-
tive (UE) 2015/2302 et de l’article L.211-2 II du 
code du tourisme. Vous bénéficierez donc de tous 
les droits octroyés par l’Union européenne appli-
cables aux forfaits, tels que transposés dans le 
code du tourisme. TUI FRANCE sera entièrement 
responsable de la bonne exécution du forfait dans 
son ensemble.
En outre, comme l’exige la loi, TUI FRANCE dispose 
d’une protection afin de rembourser vos paiements 
et, si le transport est compris dans le forfait, d’as-
surer votre rapatriement au cas où elle devien-
drait insolvable (s). Pour plus d’informations sur 
les droits essentiels au titre de la directive (UE) 
2015/2302 [voir ci-dessous].

Droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302 
transposée dans le code du tourisme :
Les voyageurs recevront toutes les informations essen-
tielles sur le forfait avant de conclure le contrat de
voyage à forfait.
L’organisateur ainsi que le détaillant sont responsables 
de la bonne exécution de tous les services de
voyage compris dans le contrat. Les voyageurs reçoivent 
un numéro de téléphone d’urgence ou les coordonnées 
d’un point de contact leur permettant de joindre l’orga-
nisateur ou le détaillant. Les voyageurs peuvent céder 
leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis 
raisonnable et éventuellement sous réserve de payer 
des frais supplémentaires. Le prix du forfait ne peut être 
augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par 
exemple, les prix des carburants) et si cette possibilité 
est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en 
tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le 
début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % 
du prix du forfait, le voyageur peut résoudre le contrat. 
Si l’organisateur se réserve le droit d’augmenter le prix, 
le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de 
diminution des coûts correspondants.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer 
de frais de résolution et être intégralement remboursés 
des paiements effectués si l’un des éléments essentiels 
du forfait, autre que le prix, subit une modification im-
portante. Si, avant le début du forfait, le professionnel 
responsable du forfait annule celui-ci, les voyageurs ont 
le droit d’obtenir le remboursement et un dédomma-
gement, s’il y a lieu. Les voyageurs peuvent résoudre le 
contrat sans payer de frais de résolution avant le début 
du forfait en cas de circonstances exceptionnelles, par 
exemple s’il existe des problèmes graves pour la sécurité 
au lieu de destination qui sont susceptibles d’affecter le 
forfait. En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment 
avant le début du forfait, résoudre le contrat moyennant 
le paiement de frais de résolution appropriés et justi-

fiables. Si, après le début du forfait, des éléments im-
portants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 
prévu, d’autres prestations appropriées devront être 
proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les
voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de 
frais de résolution lorsque les services ne sont pas 
exécutés conformément au contrat, que cela perturbe 
considérablement l’exécution du forfait et que l’organi-
sateur ne remédie pas au problème.
Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/
ou à un dédommagement en cas d’inexécution ou
de mauvaise exécution des services de voyage.
L’organisateur ou le détaillant doit apporter une aide 
si le voyageur est en difficulté. Si l’organisateur ou le 
détaillant devient insolvable, les montants versés seront 
remboursés. Si l’organisateur ou le détaillant devient 
insolvable après le début du forfait et si le transport 
est compris dans le forfait, le rapatriement des voya-
geurs est garanti. TUI FRANCE a souscrit une protection 
contre l’insolvabilité auprès de l’APST. Les voyageurs 
peuvent prendre contact avec cette entité (15 avenue
Carnot - 75017 Paris ; info@apst.travel, 01 44 09 25 35 / 
01 44 09 88 00) si des services leur sont refusés
en raison de l’insolvabilité de TUI FRANCE.
Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B6B56671A51841699A8FB7B4B5EB08A2.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000036242695&cidTexte=LEGITEXT000006074073&categorieLien=id&dateTexte=20180701
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II FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD POUR LES CONTRATS PORTANT 
SUR UN SERVICE DE VOYAGE (HORS VOLS SECS)

Si vous achetez ce service de voyage, vous bénéfi-
cierez des droits octroyés par le code du tourisme. 
TUI France/ le prestataire seront entièrement res-
ponsables de la bonne exécution du service de 
voyage. En outre, comme l’exige la loi, TUI FRANCE 
dispose d’une protection afin de rembourser vos 
paiements au cas où elle deviendrait insolvable.
Pour plus d’informations sur vos droits [voir 
ci-dessous].

Droits essentiels prévus par le code de tourisme :
Les voyageurs recevront toutes les informations essen-
tielles sur le service de voyage avant de conclure le
contrat de voyage. Le prestataire du service ainsi que le 
détaillant sont responsables de la bonne exécution du 
service de voyage.Les voyageurs reçoivent un numéro 
de téléphone d’urgence ou les coordonnées d’un point 
de contact leur permettant de joindre le prestataire de 
service ou le détaillant. Les voyageurs peuvent céder 
leur service de voyage à une autre personne, moyen-
nant un préavis raisonnable et éventuellement sous 
réserve de payer des frais supplémentaires. Le prix du 
service de voyage ne peut être augmenté que si des 
coûts spécifiques augmentent et si cette possibilité est 
explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout 
cas pas être modifié moins de vingt jours avant le dé-
but du voyage. Si la majoration de prix dépasse 8 % du 
prix du service de voyage, le voyageur peut résoudre le 
contrat. Si le prestataire de service se réserve le droit 
d’augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction 
de prix en cas de diminution des coûts correspondants.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer 
de frais de résolution et être intégralement rembour-
sés des paiements effectués si l’un des éléments es-
sentiels du contrat, autre que le prix, subit une modifi-
cation importante. Si, avant le début de la prestation, le 
professionnel responsable annule celle-ci, les voyageurs 
peuvent obtenir le remboursement et un dédommage-
ment, s’il y a lieu. Les voyageurs peuvent résoudre le 
contrat sans payer de frais de résolution avant le début 
de la prestation en cas de circonstances exceptionnelles, 
par exemple s’il existe des problèmes graves pour la sé-
curité au lieu de destination qui sont susceptibles d’af-
fecter le voyage. En outre, les voyageurs peuvent, à tout 
moment avant le début du voyage, résoudre le contrat 
moyennant le paiement de frais de résolution appro-
priés et justifiables. Si, après le début du voyage, des 
éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être 
fournis comme prévu, d’autres prestations appropriées 
devront être proposées aux voyageurs, sans supplément 
de prix. Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans 
payer de frais de résolution lorsque les services ne sont

pas exécutés conformément au contrat, que cela per-
turbe considérablement l’exécution du voyage et que
le prestataire de service ne remédie pas au problème.
Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix 
et/ou à un dédommagement en cas d’inexécution ou de 
mauvaise exécution du service de voyage. Le prestataire 
de service ou le détaillant doit apporter une aide si le 
voyageur est en difficulté. Si le prestataire de service ou 
le détaillant devient insolvable, les montants versés se-
ront remboursés. TUI FRANCE a souscrit une protection 
contre l’insolvabilité auprès de l’APST. Les voyageurs 
peuvent prendre contact avec cet organisme si des ser-
vices leur sont refusés en raison de l’insolvabilité de TUI 
FRANCE. [ site internet sur lequel on peut consulter le 
code du tourisme ].

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=&categorieLien=cid.
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III FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD CONCERNANT L’ACHAT DE PRESTATIONS DE
VOYAGE LIEES FACILITEES A L’OCCASION D’UNE MEME VISITE SUR LE SITE

Si, après avoir choisi un service de voyage et l’avoir 
payé, vous réservez des services de voyage supplé-
mentaires pour votre voyage ou séjour de vacances 
par l’intermédiaire de TUI FRANCE, vous NE béné-
ficierez PAS des droits applicables aux forfaits au 
titre de la directive (UE) 2015/2302 et de l’article 
L.211-2 du code du tourisme.Toutefois, si vous ré-
servez des services de voyage supplémentaires au 
cours de la même visite de notre site internet de 
réservation, les services de voyage feront partie 
d’une prestation de voyage liée. Dans ce cas, TUI 
FRANCE dispose, comme l’exige le droit de l’Union 
européenne, d’une protection afin de rembourser 
les sommes que vous lui avez versées pour des 
services qui n’ont pas été exécutés en raison de 
son insolvabilité. Pour plus d’informations sur la 
protection contre l’insolvabilité [Voir ci-après].

TUI FRANCE a souscrit une protection contre l’insolva-
bilité auprès de l’APST.Les voyageurs peuvent prendre 
contact avec cette entité (15 avenue Carnot - 75017 Pa-
ris ; info@apst.travel, 01 44 09 25 35 / 01 44 09 88 00) si 
les services leur sont refusés en raison de l’insolvabilité 
de TUI FRANCE.Remarque : cette protection contre l’in-
solvabilité ne s’applique pas aux contrats conclus avec 
des parties autres que TUI FRANCE qui peuvent être 
exécutés en dépit de l’insolvabilité de TUI FRANCE.
Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B6B56671A51841699A8FB7B4B5EB08A2.tplgfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000036242695&cidTexte=LEGITEXT000006074073&categorieLien=id&dateTexte=201807010



